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CONSEIL MUNICIPAL DE LYON. 

Séance du 18 septembre. 

Présidence de M. O. Martin, maire. 

Présents : MM. Bergier, Durand. Pons, Dubost, Rcyre, Mai-

re! Bruy
as

> Seriziat, Bodin, Menoux, Seriziat-Carrichon, 

v nl'c Qu»ntin, Giiérin-Philippon, Mennet, Rambaud, Mar-

■ 'P p.), Tissol, Coulet, Donet, Guerre, Barrillon. 

""li séance est ouverte à six heures. 
le procès-'erbal de la séance du 12 septembre est lu et adopté. 

., )
e m

airelit un rapport proposant de créer des latrines pu-

hliniics pr*s rfu march* ne«f 1,6 la Marlinière. Cet établisse-
ment éfidemment utile; un devis prévisionnel, dressé par 

["archilccte de la ville, évalue la dépense à 2,500 f. 

y |
e
 maire demande que le conseil, approuvant ce projet, 

outre au budget de 1840 un crédit de pareille somme afin de 
mnirïoirà l'exécution. 

y. Barrillon fait remarquer que le rapport ne dit pas si l'é-

Ulilisjement projeté sera gratuit. Il est important que celte gra-

nit joil assurée, caria population ouvrière, principalement ap-

Mljfè profiter de la création dont il s'agit, n'aura peut-être ni 

I, possibilité ni le vouloir de supporter une rétribution qui, 

sèment répétée, peut devenir onéreuse. 

M, le maire répond que l'administration prendra en considé-

n
iion l'observation qui vient d'être présentée. 

Les conclusions du rapport sont mises aux voix et adoptées. 

M. le maire lit un rapport présentant à la sanction du conseil 

fers baux consentis au nom de la ville : 

to Pour la prise à bail, moyennant le prix annuel de 700 fr., 

d'un appartement de six pièces, sis au premier étage dq la mai-

son Pélre, rue d'Auvergne, et destiné au logement g rit lu i t du 

commissaire de police de l'arrondissement du quartier Perrache ; 

2o Pourprise à bail, moyennant le prix annuel de "50 fr., d'un 

appartement de cinq pièces, six au deuxième étage de la maison 

Berne, rue Belle-Cordière, et destiné au logement gratuit du 

commissaire de police de l'arrondissement de l'IIôtel-Dieu ; 

3» Pour don à bail à M. Pelin d'une parcelle des terrains com-

mnnaux de Perrache. 

Os baux sont successivement approuvés par le conseil. 

U, le maire lit un rapport présentant à l'approbation du con-

cilie compte final pour 1838 et le budget supplémentaire pour 

1835 rie chacune des six comptabilités particulières ci-après, 

^pendant de la caisse municipale. 

f° Caisse de retraite des employés de l'octroi, 

2» — — — — de la mairie ; 

3» Institution de la Marlinière ; 

*» Libération des prisonniers pour dettes ; 

5° Fondation Grogniard ; 

fi" Institution des jeunes orphelins. 

A propos du budget supplémentaire relatif à la fondation 

fiTogniard, M. le maire annonce que, pour satisfaire en 1839 à 

! obligation annuelle imposée par cette fondation, l'adminislra-

Ijw municipale a commandé à M. de Ruolz le buste en marbre 
««maréchal Suchet. 

S»r la proposition de M. le maire, le conseil renvoie les douze 

■"tes dont il s'agit à l'examen de la commission des finances. 

le maire rappelle au conseil qu'une commission avait été 

''Mudune proposition présentée par l'administration pour une 

«talion de 3,000 f. à chacun des exercices de 1839 el1840 en 

"eurde l'école de médecine de la ville de Lyon. La commis-

■«i»iaii chargé M. Chinard de présenter un rapport sur celle 
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 littérale des contrats, alors que leurs in-
volonié répugnaient à celle exécution, se montré 

empressée et facile à transiger avec la compagnie du chemin de 

fer sur des clauses dont l'observation est une question vitale 

pour le quartier Perrache. Ne pourrait-on pas craindre de voir 

incriminer cette conduite nouvelle, si différente des antécé-

dents? Certes il ne peut venir à l'idée de personne que l'admi-

nistration municipale ait voulu s'exposer à de justes reproches, 

mais il n'en serait pas moins fâcheux qu'on pût lui en adresser. 

Cette considération mérile toute l'attention du conseil. 

11 faut aborder maintenant la question d'une manière plus 

directe. Le moyen principal présenté par le rapport repose sur 

l'impossibilité matérielle où s'est trouvée la compagnie de créer 

et d animer successivement quatorze établissements industriels. 

a L'industrie , dit le rapport , ne subit aucune volonté étran-

gère ; elle existe d'elle-même et sous certaines conditions de 

libre arbitre et de convenances précises. Personne , d'ailleurs , 

ne peut être forcé à agir personnellement contre sa volonté 

propre } si une volonté rebelle refuse de remplir des engage-

ments, une juste indemnité vient compenser le dommage causé. 

Ces principes sont applicables à l'affaire dont le conseil s'occupe, 

et la transaction consentie par M. le inaire stipule une indemnité 

tout-à-fait convenable. » 

Mais celle interprétation donnée à la clause du Irailé de 1827 

est loin d'être exacte , et l'npplicaiion de principes que l'on 

veut faire esl inopportune. Il faut distinguer entre l'exécution 

personnelle et l'exécution possible par des tiers ; si la première 

ne peut être obligatoirement imposée, l'autre n'échappe pas à 

celle possibilité , et c'esl précisément dans ce dernier cas que se 

trouve la compagnie du chemin de fer. 

Le contrat explique en effet que la compagnie devra édifier 

non-seulement des établissements industriels tels qu'aciérie , 

fonderie , hauls-fourneaux , usine à gaz , atelier de machines, 

mais encore des magasins, Comptoirs, entrepôts, maisons d'ha-

bitation , etc. etc. Ainsi, l'intention de la clause est expliquée 

d'une manière précise, et de telle sorte que, si, par cas imprévu, 

les établissements industriels devenaient impossibles, la com-

pagnie devrait construire des magasins , des entrepôts, et enfin 

des maisons d habitation. Cette définition des obligations im-

posées à la compagnie tranche toute difficulté. Il devient évi-

dent qu'au besoin elle devra remplacer les établissements pro-

mis par des maisons d'habitation et des magasins; telle est la 

dernière limite des conditions qui l'engagent. 

Si donc la ville était forcée de céder à l'impossibilité où se 

trouverait la compagnie de créer des établissements industriels, 

elle pourrait exiger au moins la construction de maisons d ha-

bitation, car cette exécution est parfaitement possible. 

Le contrat se trouve ainsi expliqué de lui-même d'une ma-

nière claire et précise. Il ne s'agit plus pour" la ville que d en 

exiger la stricte observation. 

Les explications qui précèdent devraient suffire pour décider 

la conviction; mais cependant, si quelque hésitation subsistait 

encore , des considérations d'un autre ordre viendraient la 

détruire. 

L'indemnité offerte par la compagnie à la ville doit compen-

ser l'avantage que celte dernière pouvait espérer de l'exécution 

des contrats. Il faut examiner si cette compensation est ration-

nellement établie. 

Si l'on prétend que la compagnie ne peut être forcée à créer 

les établissements industriels, il faut accorder au moins qu'elle 

devra construire des maisons d'habitation. Voici quelques aper-

çus sur les résultats que l'exécution de celle condition produi-

rait en faveur de la ville. Dix-neuf maisons seraient édifiées; si 

l'on suppose seulement vingt habitants dans chaque maison , on 

a une population totale de 380 personnes formant le noyau d'une 

cité naissante et devenant une cause d'accroissement progressif 

par la valeur vénale des terrains de Perrache. 

Quel avantage alors pour la ville qui possède pour qualre à 

cinq millions de francs de terrains dans la presqu ile ! Quelques 

centimes de plus-value par mètre carré acquis à cetic masse 

immobilière constitueraient un profit infiniment plus considéra-

ble que la modique indemnité de cent mille francs Irop facile-

ment acceptée par la transaction. 

Mais si la transaction est approuvée, quel dommage vont 

éprouver la ville et les propriétaires de Perrache ! La compagnie 

du chemin de fer, devenue libre de disposer d'une masse consi-

dérable de terrains acquis à vil prix , pourra faire aux autres 

vendeurs une concurrence d'autant plus dangereuse que, dans 

son empressement à réaliser ses bénéfices, elle pourra se montrer 

de plus facile composition. Ainsi, au moment même où la ville, 

embarrassée des exigences de sa délie, aurait besoin de vendre 

à des prix élevés une portion de ses propriétés de la presqu'île, 

une dépréciation ruineuse viendrait frapper ces propneiés , 

si même leur vente n'était pour quelque temps rendue impos-
sible. 

La compensation offerte à la ville est donc de beaucoup infé-

rieure aux concessions qu'on lui demande, au dommage qu'elle 

pourra éprouver; cette compensation est encore dans une dis-

proportion au moins aussi considérable avec les bénéfices que 

la transaction doil assurer à la compagnie du chemin de fer. 

La transaction a pour résultai, en effet, de rendre à la dispo-

sition libre de la compagnie 72,500 mètres carrés de terrain. 

Réduite en pieds , cette surface donne à peu près 672,500 pieds 

carrés , et si l'on estime seulement à 50 c. la valeur du pied 

carré, évaluation infiniment au-dessous des prix qui peuvent 

s'obtenir en ce moment, on trouve un total de 336,250 fr. 

Ainsi, la compagnie donnerait 100,000 Ir. pour être autorisée 

à recevoir au moins 336,000 fr. Le seul énoncé de ces chiffres 

dispense de tout commentaire; la transaction se trouve jugée 

par les conséquences inévitables qui en dérivent , et ce qu'il y 

a de mieux à faire, c'est de la déclinercomme consacrant un pacte 

onéreux et désastreux même pour les intérêts de la cité. 

M. Sériziat termine en déclarant qu'il votera contre l'appro-

bation du traité. (La suile à demain.) 

NOUVEAUX TROUBLES A TROPOS DES GRAINS. 

On nous écrit de la Ferlé-Bernard, 18 septembre : 

« Depuis plusieurs jours, la classe ouvrière voyait avec effroi 

te passage, dans notre ville, de nombreuses voilures chargées 

de blé dirigées sur Paris; cet effroi n'éuit pas produit par le 

sentiment des besoins actuels, mais bien par une prévision alar-

mante de l'avenir ; dans un pays où les récoltes ont été eh grande 

partie détruites par la grêle, l'hiver apparait sous des couleurs 

assombries par l'imagination populaire. Les esprits étaient donc 

préparés, quand, dans la matinée du samedi, le bruit se répandit 

que des voilures de blé avaient élé arrêtées à Connerré, que les 

sacs avaient été descendus et leur contenu vendu sur la place, 

en présence et abec l'autorisation du préfet, malgré l'assistance 

d'un détachement de hussards. 

» Cette nouvelle n'avait pas eu le temps de circuler par toute 

la ville, que déjà les femmes sortaient de leurs demeures, ap-

pelant à leur aide leurs maris et leurs enfants. 

» Les bruits les plus absurdes étaient répandus; on affamait le 

peuple, disait-on, pour nourrir les Anglais, ces ennemis éter-

nels de la France, ott seulement pour le plaisir de l'affamer ; car 

tous ces blés, payés si chèrement par l'ouvrier, étaient jetés à 
la Seine à leur arrivée à Paris. Les têtes ainsi montées, le mou-

vement s'organise; tout était prêt quand arrivent quatre voi-

tures chargées de blé : prendre les chevaux par la bride, des-

cendre la ville en triomphe, déposer les voitures à l'entrée de la 

halle, tout cela fut l'affaire d'un instant; à peine même si les 

gendarmes eurent le temps de revenir de l'élonnement que leur 

causait tant de hardiesse. Deux antres voilures, arrêtées au fau-

bourg Sainl-Barlhélemy, sont dételées et gardées sur la place 

par un détachement de l'armée insurrectionnelle. 

» Informé de ce qui se passe, le maire se rendsurle Ih/âtrc des 

événements, accompagné de quelques conseillers, municipaux, 

du commandant de la garde nationale et de la brigade de gen-

darmerie. Une force immense encombre la place. C'est en vain 

que le maire parle raison à celle multitude égarée ; sa voix 

n'est point écoutée. Quelques femmes, plus ardentes que les an-

tres , s'élancent sur les voilures et font mine d'ouvrir les sacs 

pour en faire la distribution. Le maire s'attache à la plus intré-

pide , la fait descendre et dit qu'à ses risques et périls la pro-

priété sera respectée ; la fermeté de son langage en impose aux 

plus braves. Dans les groupes, le commandant de la garde natio-

nale, aidé de quelques citoyens , cherche à calmer les furieux ; 

on répond à leurs avis paternels par des hooras long-temps pro-

longés. Dans cette conjoncture, le maire ne savait que résoudre, 

lorsqu'à l'annonce de l'arrivée de nouvelles voitures , te cri de 

a Courons au bourg 1 » se fait entendre. Aussitôt une partie de 

la bande se détache, l'autre reste pour la garde des sacs; mais 

l'alerte était fausse, et tout le monde revint à la halle. La si-

tuation devenailde plus en plus grave ; l'autorité du maire allait 

fléchir, quand la pluie est venue le tirer d'embarras. 

» Un calme apparent succède; alors arrivent M. le préfet et 

M. le procureur du roi du Mans. Ces fonctionnaires se concer-

retrtuvecM. le maire; différentes mesures sont proposées, au-

cune n'est acceptée. Un gendarme vient annoncer qu'un rassem-

blement bien plus nombreux que ceux du milieu de la journée 

s'esl formé sur la place Saint-Barthéleiny ; M. lé préfet vient 

haranguer les mutins : on l'écoute avec attention , niais ses pa-

roles n'entraînent personne. Voyant ses efforts inutiles, M. le 

préfet se retire , et le peuple resté maître du terrain; des voi-

tures de roulage sont arrêtées , examinées , sondées , el reçoi-

vent la permission de passer, attendu qu'elles ne contiennent 

pas de grains. 

» Sur les trois heures après minuit , le détachement de Con-

nerré se rend à La Ferlé , lait atteler les deux voitures restées 

sur la place Saint-Barthélémy , les escorte jusqu'à la limite du 

département, el retourne à Connerré , sans que personne à La 

Ferlé se soit aperçu de sa présence. 

» A M. le préfet et à M. le procureur du roi du Mans, partis 

le matin , succédèrent M. le sons-préfet et M. le procureur du 

roi de Mamers , arrivés dans la nuil. M. le sons-préfel contri-

bua , pour sa part, à sauver le pays en faisant un déjeuner très>-

conlortable et long-temps prolongé ; il quitta La Ferté jusise 

assez lôt pour ne rencontrer personne à Mamers, emmenant 

avec lui les gendarmes qui l'avaient escorté , sans se soucier le 

moins du monde du besoin que M- le maire de La Ferté pour-

rait en avoir le lendemain, jour de marché. 

» Nos craintes pour le jour du marché n'étaient pas sans fon-

dement , comme vous allez le voir. 

» Long-temps avant l'ouverture de la halle, les abords en 

étaient encombrés par une foule immense; tout le monde avait 

pris part à la victoire , chacun voulait avoir sa part du bulin. A 

midi, la halle est ouverte, les femmes, les enfants, les hommes 

s'y précipitent en masse; le maire , accompagné de ses adjoints 

et des gendarmes, est monté sur une espèce d'eslrade formé» 

de planches rassemblées à la hâte. On procède à la vente des 

quatre voitures de blé; le propriétaire l'a autorisée au prix de 

5 fr. 50 cent, le boisseau, par procuration envoyée à M. le maire. 

Celle taxe de 5 fr. 50 cent, est mal accueillie; on crie, on se 

presse; le maire ne peut se faire entendre; quelques personnes 

sont frappées. 

» Mais le calme se rétablit un instant. Le maire dit que, puis-

qu'on ne veut payer le blé que 5 fr., il va èlre livré à ce prix , 

prenant sur lui d'indemniser de ses propres deniers le proprié-

taire qui n'a consenti la vente qu'au prix de 5 fr. 50 cent. L'ad-

joint dresse la liste des personnes qui veulent acheter, l'argent 

est reçu ; îil n'y a plus qu'à procéder à la distribution , et éeUe 

journée, qui s'annonçait sous de tristes auspices, va se terminer 

avec calme. Les choses pourtant ne devaient pas se passer ainsi. 

» Les femmes, deux surtout, de Connerré, et les gamins en 

avaient décidé autrement : <x A quatre franos, s'écrie-t on, c'est 

assez cher! » Défense à tous de payer cinq francs. Le tumulte 

est alors à son comble, l'autorité du maire est méconnue; c'est 

à lui qu'on en veut particulièrement, parce qu'il a dit que le 

prix de cinq francs serait maintenu et qu'il ne céderait pas à la 

violence. Celui-ci oppose une digne fermeté a toutes ces cla-

meurs et brave avec audace le danger dont il est menacé; néan-

moins les gendarmes craignent pour sa personne el l'entral-

nenl, malgré lui, du milieu d'une foule menaçante jusqu'à sa 

demeure, où ses adjoints, désespérant de tenir tète à l'orage, 

viennent bientôt le rejoindre. Maîtres du champ de bitaille, les 

insurgés ne savent plus que faire de leur victoire ; les esprits sa 

calment peu à peu. ... 
» On se rend chez l'un des adjoints, on le prie de revenir à'la 

halle procéder à la distribution dans I ordre de la li*le donnée, 

à l'ouverture de la halle. L'adjoint se rend aux sollicitations qui 

lui sont adressées, el le partage se fait avec ordre et régula-



rité\ la nuit survient et l'on renvoie l'opération au lendemain. 

Ainsi finit notre troisième journée de troubles. Dieu veuille que 

ce sbit la dernière ! » (Courrier de la Sarlhe.) 

— Les mêmes scènes ont eu lieu à Mamers. 
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Paris, »© septembre 1839. P?» 

(Correspondance particulière du Ocnssoa.) j>
ra 

M. Persil vient d'être réintégré dans ses fonctions de _
ar 

président de la commission des monnaies et médailles, en 

remplacement de M. Méchin, admis à faire valoir ses droits 

à la retraite. <£" 

On dit que , comme retraite, on offrira à M. Méchin la 

direction du Mont-de-Piété de Paris ou une place de gou-

verneur de quelque château royal. ^ 

En ce qui concerne M. Persil, nous nous contenterons len 

de rappeler que ce fonctionnaire , nommé déjà une pre- été 

mière fois président de la commission des monnaies , alla 24 

prendre possession de son hôtel, alors qu'on n'en avait pas coi 

encore enlevé la dépouille de M. de Sussy , son prédéces-

seur. . de 
Le cabinet du 15 avril, dans un moment de maladroite 

colère, avait destitué M. Persil qui s'était dit coalitionniste. 

Après le triomphe de la coalition, M. Persil , qui n'avait 

dû sa réélection qu'au concours de l'opposition, s'empres-

sa de rentrer dan» le giron du juste-milieu , et , pour 'a 

mieux consacrer son retour aux bons principes , il fit pu- a" 

bliquement, dans une lettre adressée au Journal des Débats, na 

un acte de contrition et d'apostasie. W 

Le ministère du 12 mai a cru qu'une réparation était due "e 

à M. Persil, et il vient de la lui donner. M. Persil la solli- m 

citait depuis quatre mois avec l'insistance d'un homme qui al 

meurt de faim, et cependant M. Persil a plus de 50,000 li- a 

•vres de rentes. 
. .et 

— M. Nepveur, procureur-général à Douai, est nomme 

premier président de la cour royale de Dijon, et M. Colin,
 c

j 

procureur-général à Dijon , est appelé aux fonctions de
 rJ 

premier président à Douai. 

La feuille officielle annonce en outre d'autres nomina- ^ 

tions qui ont aussi un caractère politique.
 g

, 

M. Legagneur, procureur-général à Grenoble , est nom- jj 

taé procureur-général à Douai. 

M. Nadaud, procureur-général à Montpellier, est nommé 

procureur-général â Grenoble. 

M. Daguenet, procureur-général à Nimes , est nommé 

procureur-général à Montpellier. 

M. Gonet, président du tribunal de première instance de 

Nimes, est nommé procureur-général à Nîmes. 

M. Grenier, avocat-général à Grenoble, est nommé pro-

cureur-général à Dijon. 

Nous manquons de renseignements sur les antécédents 

de MM. Grenier, Nadaud et Gonet ; mais nous pouvons par-

ler en connaissance de cause de MM. Daguenet, Nepveur, 

Colin et Legagneur. 

M. Daguenet est le député le plus ministériel de toutes 

les législatures passées, présentes et futures ; on ne l'a bien 

certainement envoyé de Nimes â Montpellier que parce
 ( 

que celte dernière résidence lui convenait davantage. 

M. Nepveur avait sollicité la première présidence de
 ( 

Douai, mais le ministère a eu la pudeur de ne pas lui ac- i 

corder la position inamovible qu'il convoitait dans un pays 

qu'il a scandalisé par son incroyable acharnement contre la 

presse. M. Nepveur, pendant qu'il a été procureur-général 

à Douai, a fait vingt-quatre procès au Progrès du Pas-de-

Calais, cinq à YAlmanaeh populaire , autant a Y Echo du 

Nord, le double au Libéral, dont il a fini par faire mettre 

les presses sous les scellés, violence extra-légale qui a été 

condamnée par la cour suprême. M. Nepveur n'est pas un 

magistrat brillant ; â Douai, il passait, lorsqu'il n'était en-

core que simple conseiller, non pas pour un jurisconsulte 

remarquable, mais pour un homme qui s'entend assez bien 

à rédiger un arrêt. M. Nepveur n'a aucune fortune person-

nelle, et il est assez extraordinaire qu'on l'ait nommé pre-

mier président de cour royale sous un gouvernement dont 

les principaux organes ont souvent proclamé que les gran-

des places appartenaient aux grandes fortunes. Au 29 juil-

let 1830, M. Nepveur était un légitimiste très-prononcé ; 

il ne s'est rallié depuis que lorsqu'il a vu son protecteur et 

ami, M. Martin (du Nord), lui montrer la route qu'il fal-

lait suivre pour parvenir. 

M. Colin, qui va de Dijon â Douai, faisait partie de la 

dernière chambre. C'est un homme qui, après avoir pen-

dant un certain temps, en sa qualité de député, affiché quel-

ques idées d'indépendance, et s'être dit membre du tiers-

parti, a fini par se rallier au ministère du 15 avril, et par 

voter à son profit l'adresse des nouveaux 221. Les électeurs 

du Jura ont refusé de continuer â M. Colin le mandat qu'ils 
lui avaient confié. 

M. Legagneur, qu'on envoie de Grenoble à Douai, est 

bien certainement un des magistrats les plus violents de 

France. En 1831, à l'époque des élections générales, il 

était président de chambre à Metz. Sa robe ne l'empêcha 

pas de se mêler à la lutte électorale, et de se mettre à la 

tête des hommes qui s'étaient faits les champions du sys-

tème de la résistance. M. Legagneur poussa le zèle et le 

dévouement jusqu'à provoquer en duel M. Dornez,qui lui 

cassa la jambe d'un coup de pistolet. C'est pour le récom-

penser de son courage qu'on le nomma quelque temps après 

procureur-général à Grenoble. Dans ce pays, les idées de 

M. Legagneur ne se sont pas calmées, et il est probable 

qu'elles resteront long-temps encore ce qu'elles ont été 

jusqu'à présent, car M. Legagneur appartient à une famille 

dont plusieurs membres, dans diverses carrières, se sont 

fait,,depuis 1830, remarquer par un royalisme furibond. Il 

n'est pas extraordinaire qu'on ait cru devoir envoyer un 

homme de celte trempe dans le ressort d'une cour royale 

où se publient un grand nombre de feuilles indépendantes. 

A cet égard, nous savons comment M. Legagneur fera son 

devoir; nous voudrions savoir également comment il s'y 

!
trendra pour faire respecter la nouvelle jurisprudence de 

a cour de cassation en matière de duel. 

—On assure que Louis-Philippe a témoigné , dans une » 

lettre autographe, sa sympathie particulière à don Carlos ] roi 

en termes généraux, mais qu'il exprime en même temps soul 

ses regrets de ne pouvoir consentir à la proposition du prince j 
de soumettre à un congrès l'arrangement des affaires d'Es-

pagne. La lettre contient des offres personnelles, qu'on sait
 u 

bien que le prétendant n'acceptera pas. L'ambassadeur de
 l un 

France à Madrid a, dit-on, ordre de stipuler des conditions ,
 V

é
cu 

particulières dans l'intérêt de don Carlos. j les l 

— Le baron d'Arnim, ambassadeur prussien, a, dit-on, jj® * 

contredit directement le bruit que la Prusse s'était retirée r 

de la conférence concernant les affaires orientales. j
u
|

{ 
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Très-peu d'affaires avant l'ouverlure. On offrait généra- Den 

lement à 81 21/2. Cependant le premier cours au parqueta \ P™
1 

été à 81 5. II est à remarquer que ce cours n'a été fait qu'à j 
24 1/4. Jusqu'à ce moment la rente était en baisse dans les

 ses 
coulisses, et on avait donné à 80 97 1/2. savj 

Les cours se sont ensuite graduellement améliorés, et le la r 

dernier cours au parquet a été à 81 15. rae' 

Dans la coulisse on offrait à quatre heures 81 121/2. * 

Aucune nouvelle politique. 

L'ordonnance de réorganisation du conseil-d'état, dont 

la presse s'est plusieurs fois occupée depuis quelque temps, q
U

-

a enfin paru aujourd'hui dans le Moniteur. Cette ordon- |
a

, 

nance est précédée d'un rapport au roi , dans lequel M. le tré 

ministre de la justice motive les modifications qu'il a cru Ju 

devoir apporter dans l'institution du conseil-d'état. Ces joi 

modifications sont pour la plupart une satisfaction donnée ses 

aux instantes réclamations de l'opinion qui plus d'une fois S01 

a eu à se plaindre de la manière dont le pouvoir disposait ^™ 

des places de conseillers, maîtres des requêtes et auditeurs, g
S 

en faveur d'une foule de créatures qui sollicitaient un petit p
C 

coin dans le conseil-d'état pour faire plus facilement leur lai 

chemin ; mais nous sommes loin de penser que les amélio- M 
! rations soient aussi complètes qu'elles auraient pu l'être et L: 

qu'elles le seront bien certainement un jour. Ie 

Le nombre des conseillers-d'état en service ordinaire ' 

ayant été augmenté de six, il a été pourvu à cette augmen- J-, 

tation par les nominations suivantes. Sont nommés : ce 

MM. Mottet, ancien procureur-général, membre de la b, 
3 chambre des députés ; c< 

Boulay , secrétaire-général au ministère de l'agri- D 

° , culture et du commerce, conseiller-d'état en Vl 

service extraordinaire ; n 

Rivet , ancien préfet, conseiller-d'état en service 

extraordinaire , membre de la chambre des dé-

putés ; p 

le vicomte d'Haubersaërt, maître des requêtes en c 

_s service ordinaire ; 

Tournouer, maître des requêtes en service or-

» dinaire, membre de la chambre des députés ; 1 

Lanyer , maître des requêtes en service ordinaire ,
 ( 

!S membre de la chambre des députés. 
n Ces nominations représentent bien les trois nuances qui I i 
!e existent dans le cabinet du 12 mai. MM. Mottet et Tour-

. nouer , qui sont deux députés du tiers-parti , sont une sa- < 

[e tisfaction donnée à MM. Dufaure et Passy. On a nommé 1 

■~ M. Boulay , ancien 221 ,et M. Lanyer, 221 plus heureux, Js
 pour faire plaisir â leur honorable ami M. Cunin-Gridaine. 

I MM.Rivetetd'Haubersaôrt, protégésdesdoctrinairesetamis 
al particuliers de M. Duchâtel, ont élé concédés à la troisième 

nuance qui panache le ministère du 12 mai. Comment , 

lorsque les ministres s'entendent aussi bien et se font ainsi 
re. de mutuelles concessions, pourrait-on dire encore que la 
le plus parfaite harmonie ne règne pas dans le conseil ? Toti-
Jn tefois , si la justice distributive a présidé aux nominations 
n~ que nous annonçons , on peut dire que M. le garde-des-
16 sceaux n'a pas eu la main très-heureuse dans les choix 
en qu'il vient de faire. M. Rivet est, parmi les nouveaux 
,n" élus, le seul homme qu'on puisse présenter comme réel-
re' lement capable. MM. d'Haubersaërt, Lanyer , Tournouer 
,nt et Boulay ont une capacité fort contestée et fort contesta-
,n" ble. Quant à M. Mottet , on ne contestera même pas sa 

capacité , car il n'est pas plus capable de faire un conseil-

;
é

 j ler-d'état qu'un procureur-général. M. Mottet a conquis ses 

titres dans une étude de notaire , et M. Lanyer en faisant 
al~ de la médecine. On conviendra que l'appréciation des ma-

. tières administratives est mise là en de singulières mains. 
! la 6 

in- Le Constitutionnel dit que don Carlos, en mettant le pied 

iel- sur le territoire français , a adressé au roi Louis-Philippe 

rs- une lettre. Voici, d'après ce journal, ce que don Carlos 

par demande, et ce qu'il espère obtenir par l'intermédiaire de 
u<"s la France : 

l'ils a 1» Sa réintégration dans tous ses droits d'infant d'Es-

pagne dont une loi des corlés l'a déclaré déchu : ces droits 

est entraînent l'éventualité à la succession du trône d'Espagne, 

de pour lui et sa lignée, dans le cas où les filles de Ferdi-

i, il nand VII décéderaient sans héritiers directs ; 

cha » 2<> Sa réintégration dans les immenses propriétés qu'il 

i la possède en Espagne, et qu'une loi des cortès a mises sous 
îys- le séquestre ; 

t le » 3° Une pension en rapport avec son rang, servie par 

i lui le gouvernement d'Espagne , et la faculté pour le prince 

:>m- et sa famille de se retirer à Saltzbourg en Autriche , où la 

prés princesse de Beira, sa femme, possède des biens consi-
s de dérables. 

able » En outre, don Carlos sollicite de la munificence du 

été gouvernement français des secours d'argent, 

îille » A ces conditions, le prince renoncerait à ses préten-

sont tions au trône d'Espagne, et reconnaîtrait le testament de 

d. Il Ferdinand et les actes des cortès qui abolissent la loi sa-
' un lique. 

yale » Telles sont, à ce qu'on assure, les demandes et les pro-

bes, messes que renferme la lettre de don Carlos. En l'écrivant, 

i son le prince espagnol s'est souvenu des liens du sang qui l'u-

l s y nissent au chef de la maison régnante en France, et les 

e de J termes de sa lettre témoignent de la plus confiante affec-

tion pour le roi des Français. 

» Les propositions du prétendam • ' ' "^"^
 f 

roi au conseil des ministres , et il L°° ,
eté

 ,
soura

'se
s MH 

soulevé de graves difficultés »
 Paia,t

 1
U e

»« n'ï? * 
ChroniqueVidicîaire. I ! 

LETTRE D UN MARIN. — Voisot
 e

t | 

l'un tailleur en vieux, l'autre eh»,,„^ • voisins ei , . 1 
vécu également partagés 

les les semaines, la fortune leur prodiZin! Xi - hymen
 T

 1 

de travail, et, non moins prodigues toù, il.
 Sa'ai? de «iC ! 

respectives leur accordaient Mî'^A^i é" S ' 
puis tantôt treize ans, lorsque les deuxXI, \ C

u
 01 duf

'il ' 
Jules Voisot et Antoine Lardon,

 Ch,
1

ue C" 
furent mis en apprentissage ch/z l'ÏÏX^ fa \ 

ben.s ene. Des le début de l'apprentissage et . eni .?^e.' t 
I premières années, Jules Voisot montra plus deCîV*k 

j son camarade Antoine ; mais dan, la l J.U J\J»?« 
qua en lui un relâchement notable, une eranrt» 1 r(II»>r. 

ses devoirs, un dégoût profond pour la scie e l , Y
gei,t(

d( 

savait par suite de quelles impressions dè y -e &°' ' 

la mer lu. était venu mais .1 ne parlait plus que d°u U„ 
ment, de vaisseaux, de lempètes et d'îles désertes 

Grande était la désolation de Voisot et de sa fém™ 

part affection paternelle , avaient plus d'une fo , cT,,!^ « 
près I apprentissage, bientôt terminé, Jules viendr ? >»• t 

recelte de la famille ; mais l'ingrat se raidissait £ t"?'"1' 
représentations, et, quand on lui parlait des trois hZ. '* 1 

qu'il devait gagner, il répondait par un tableau
 m

 l*,J'81 

la carrière navale , par les beautés toujours splendidSÎ r' 'e 

trees lointaines. Grondé par son maître, grondé
 Da

 °
 u<

"
1
-

Jules commença ses excursions par quelques VsclZ^' 
jour il ne rentrait pas a l'atelier, un autre il découchai a 'i 
ses parents ; tellement enfin il mécontenta tout le mil ' 
son pere lui accorda la permission d'entrer dans la Sn.^ 
qualité de mousse de troisième classe. Sa feuille deZ. 
poche Jules est dirigé sur Toulon, y arrive il y a qualr ï 
est installe a bord d ou .1 écrit à ses parents une lettre „ i 

■ pere Voisot décachetait le 8 juillet, dévorait des yeux mais h 
las ! en vain, car il ne sait pas lire non plus que sa digne moi!; 

- Mais I ami Lardon est là , sur le même carré; lechaussonnier 
; Lardon est savant, il sait lire l'écriture. Voisot va donc le trou 

ver , enlre sans frapper : s Une lettre , voisin , une lettre de 

, Jules; lisez-moi ça , je paie une bouteille. » Et, avant noe h 
première ligne fût connue , la mère Voisot, la mère Lardon 

s'élaienl approchées, déjà les larmes aux yeux, suivies de lom 

ceux des enfants n'ayant pas l'âge delà mutuelle. C'était an 

1 beau rôle pour le père Lardon, que celui dont on lechargeaiten 

ce solennel quart d'heure ; aussi en prit-il toute l'importance. 

Il se leva de son tabouret , s'approcha de la fenêtre, et d'une 

Q voi* haute et sonore, lut ce qui suit, copié textuellement sur la. 
minute : 

a De Marceil le troise juilié mille huit cens 39. 

» Mai cher papal et marnant, 

» Ge vousdiré que gesnis pas contens, vu que la marinneet 

pat ce que ge croyé. On me donne pat a manjé el baucoude 

n cou, el cet bien la foie de M. Lardon... » 

A cet endroit, le père Lardon suspendit sa lecture à haute 

voix pour parcourir des yeux le reste de la lettre; plusieurs fois 

il fil la grimace et ne se "pressait pas de continuer son office, 

— Mais allez donc, M. Lardon, qu'est-ce qui vous prend donc 

' de nous tenir comme ça le bec dans l'eau î 

. I Ainsi disait Mme Voisot, le cou tendu, les yeux fixés sut \e 

i1 voisin. 

r- —Qu'esl-ce que vous voulez que je vous lise? Un moutard 

a- qui ne dit que des bêtises... Il dit que c'est ma faute, je vous 

lé demande s'il y a du sens commun? 

x
 — Lisez toujours, nous verrons bien. 

' — Non, je vous dis, c'est que des bêtises, 
j! — Ça ne fait rien, c'est un enfant qui parle, nous compren-

18 drons bien. . • 
ne — p

as
 p

0SS
ible, moi-même je n'y comprends rien; ei p 

t , c'est si mal écrit, que, vrai, je peux pas lire. , 
isi Ce refus de continuer la lecture de la lettre devait étonnerM 

la famille Voisot. Aussi, père , mère, enfants, criaient .»
fU

? "
e

 ' 

„_ et le tapage allait croissant, quand un !
°

cal
?
ue

,, "-j
 tl

 pat 

ns
 montant pour s'informer de la cause du bruit, l aPP

 imi 
aider à deviner l'énigme, car il savait lire. Voisoi t u ^ 

. de prendre la lettre que Lardon refusa d'abord de c eu • ^ 
>,x cependant dans ses derniers retranchements, Lardon i' 

ux le grand ton : « Père Voisot, lui dit-il, vous vous
e
" ̂

sbe
. 

d- pas à moi? C'est une sottise que vous me faites, .
(reiroa

i«« 

1er soin d'en prendre un autre pour ça; j'allais lire la
 m

oi*.Sorle* 

ta- présent je ne veux plus , et elle ne sera pas lue eue 

sa
 tout de suite , nous sommes brouillés ! » _ ,

 n
i
er sa

 latnW'' 
ji Ainsi chassé de chez son ami , Voisot fait ecoui

 l(llte
, |i 

qui s'arrête sur le carré autour du locataire qui, 
se8

 main , en reprend la lecture : . , ,„„;„„„ d'alcd'f 
ai)t « Et set bien la fote de M. Lardon, qui dise toujou , 
ia- la marine ou que gé serait très hureux. Ce lui ca ^ ^tpe 
ns. heur par les movai consel qu'y ma donne de_ q|

 riche
, et t°

D
* 

et de mambarqué pour devenir bien riche, m
 Anlo

ine,
el 

ied ça par jalousi que je travayé mieux que son 

?,
P

o

e

s

 qU
Le'père Voisot ne peut en entendre plus long ; g& 

? , rieux "il se précipite contre la porte de Lardon , \ ^
 a

„
cie

a 0t
 coup de pied , et tombant, les deux bras levés, 

ami, il se venge en père ojitragé. • .
 nia

is il aL
e 

Es- Lardon, copieusemeffl battu, aurait dû■ ««^«nt la P»"* 
oits convenable de porter plainte "V°'f?t vVnue l'accabler- j 
ne, correctionnelle, où la lettre de Jules est ven

 U|)t
, |

e
s j»j 

■di- Néanmoins , le délit de Voisot pere élan M . ^
 s

oo 

lui ont appliqué la loi; il a été condamne a trois j ^ 

Faits Divers. ^ 

U y a quelques moi, que, ̂ ,ff
$

0
& «ffU 

D. avait perdu l'usage d un 031 ■»«
 élé

 con*oq« 

enchantement. En vain 1. ;f.cuHe •« ^ d 

cure de cette cécité partielle , amédecins fr» j M 

nulle cause raisonnable. Les me H d'outre-Rn'"^^; 

avaient perdu leur latin, et lebonnet a»* ̂  

célèbres dans la partie en «g e

féde
r au ̂ A°

0
U 

Mais voyez comme l'art M"<= Ëslher ?'.}
eun

e»»'* 

de médication I II y a t'"!
s Œ^nie était P^Lch^* 

une jolie tourterelle dont la
 com

P*
gn

ujn
ait , P"

18
^

 T
„ill t 

de récréation; elle l'agaça», U '^donner- Mais 

bouche de son bec comme, pon ■«<J
e hBB

e» . do 

l'oiseau, dans un moment de ™u
 le B

,iber VJ
s> d s

 c< 
de bec justement dans I œil

 e
 P«

rS0
"

ne
 ,^intena

n
'

in
é 

perte depuis quelque: temps. La £
 0

ya,t J»
 âéu

 n» 

déchira,, s.... O bonheur! M ' * vola île a« ■
 n

t P 

se, deux yeux ; la b essure faU^
 faVora

ble , 

dans le système oculaire ' 

sonne avait cessé d'être borgne-



rlit dernièrement que l'on pouvait fabriquer du vin 1' 

-
0n a

a
<me de Bordeaux ou d'Alicanle avec la betterave; v 

je C^ma'jnténant on va faire de l'huile avec la fleur de soleil. C 

,bbi
en

: posséder, aux portes de Paris, des champs iranien- e 

>°° l'huile la P
,us

 P
ure

 et la plus odorante; aux barrières, t 
«es de '5*

 s
'
aCCO

mmodera à bon marché et la friture sera en 

^ Tout le monde connaît le soleil, cette belle plante à tige c 

^sSt" seau à fleur dorée en forme d'élégant parasol, consola-

^'ninatre du portier de faubourg et du commis de la bar- \ 

'*"' xauels on permet un petit jardin de quelques pieds, et 
r
''

,e
 feraine, jusqu'à ce jour , servait de pain quotidien aux , 

^ eis de la capitale. C'est de celle graine que l'on extrait , 

P^i'nonvelle, grâce à un mécanisme imaginé par une fer- ] 
de Seine-el-Oise. Peu de plantes sont plus productives. 

f1'"
 n

 pied» V0,1S ensemencez la valeur d'une perche de ter-

•*-
e

°. "haaue pied porte plusieurs télés, et avec trois de ces têles 
rai°'.-uiaieurs prétendent produire une livre d'huile. Calculez 

l'
s

.
s
P

e

 jn
l l'argent que celle culture, qui exige peu de soins, 

noorler. Une perche peut contenir douze cents pieds de 

""''M- Admettons trois pieds pour une livre d'huile, c'est qua-
! rils livres de récolte. Mêlions la livre d huile à cinquante 

""Tmes '°>
c
'
 une rn

°deste perche de terrain qui rapporte 
tuèn'is francs. Augmentez la culture, comptez par demi-

nts Par arpents, et voilà des champs qui vont produire des 
,rPe." '

 tn
 livrant aux ménagères une huile excellente qui coù-

W trois fois moins que l'huile d'olive. 
lCrî

 Trois ouvrières d'Avronches (Manche) s'étaient rendues dans 

"ôminune de Vains pour travailler à la toilette d'une demoi-

\\e Lemai»r*er de celte même commune, qui devait se marier 
s
,
e
 quelques jours. Le temps étant superbe, l'idée leur vint, 

r le soir, d'aller se baigner à la mer, au port de Gisors. 
'Viles s'acheminent toutes les trois de compagnie avec la de-

moiselle Lemazurier, et ces quatre jeunes personnes toutes rieu-

ses et jolies ne parlaient, en gagnant le rivage , que de l'union 

nroielee et des plaisirs de la noce. Elles ne tardèrent pas à se 

mettre à l'eau ; il parait qu'en cet endroit la grève est excessi-

«njenl rapide et le courant très-fort. Mlle Lemazurier s'avança 

première. Bientôt elle disparaît en appelant du secours ; ses 

pstompagnes en se dirigeant de son côté la suivirent dans 

l'ahime. Elles étaient déjà bien loin quand les premiers secours 

0
i,lété tentés ; mais en vain des pêcheurs ont passé la nuit en 

[(cherches. 
Le lendemain, on a retrouvé deux cadavres. Quant aux deux 

mires, les recherches ont été inutiles; le flot les a sans doute 

entraînés en pleine mer. 

-La fille Anne-Marie Bœglin , condamnée à mort parla 

cour d'assises du Haut-Rhin pour crime de parricide et pour 

empoisonnement de ses deux frères, s'était pourvue en cas-

sation. Sur la plaidoirie de Me Lanvin, la cour, en son au-

dience du 21 septembre, a cassé l'arrêt. 

-Onlitdans YEcho de Vésone : 

i Un rassemblement assez considérable d'ouvriers a eu lieu à 

Sanvebœuf le 10 de ce mois. Le motif de celte sorte d'insurrec-

tion était basé sur une suspension de paiement dont les ouvriers 

liaient à se plaindre. Aussitôt la gendarmerie de Lalinde, un 

détachement du 25e de ligne et M. l'adjoint de la commune de 

Lalinde se sont transportés sur les lieux et sont facilement 

panenus à faire renaître le bon ordre, en exigeant des entre-

preneurs la promesse d'effectuer sous bref délai le paiement des 

sommes dues. » 

ir'C'iibiiiiwiii — 

Extérieur. 

SUISSE.—On écril de Zurich , le 17 seplembre : 

«Les élections ont commencé hier dans le canton de Zurich.
 K

, 

U'heure qu'il est, on connaît 80 élections ; un bulletin qui f' 

(iraitra ce soir fera connaître le reste ou à peu près. Dans la u 

tille de Zurich on a élu , dans l'ordre qui suit : 

» MM. de Murait, ancien bourgmestre ; Hess, bourgmestre ; j 

ratliman-Landis, président du comité central : Ulrich, ancien
 s

. 

W>d'appel ; Ziegler , président de la ville ; Blunlschli , pro-
 n

' 

tsseurde droit ; SpOndli, ancien conseiller-d'état (ce n'est pas i, 

«setiétaire du comité de la foi) ; Gysi-Schinz, chef de la po- i 

<«;Finsler, président du tribunal d'appel; le colonel Hirzel, 

'"speçlcur fédéral de l'artillerie, et qui a défendu de tirer à t 
wratlle le 6 seplembre ; le professeur Schweizer ; Escher ,an-

 a 
«> président de la ville. s 

"Hy avait un millier de votants; tous les douze ont été élus , 

.»M
rain lour de scrutin P3r 7» 8 et 900 suffrages. MM. de

 e 
„',"> Hurliman-Landis , l'ancien conseiller-d'état SpOndli

 r 
doubles élections,ainsi que MM. Rahn-Escher, méde-

 c 
l^'^jPrésident du comité central, et M. le directeur Pes-

 ( 

(i
'
s
»H aussi élus MM. Edouard et Melchior Sulzer, membres 

jp|
ou
'
crne

nient provisoire (ce dernier à Winterlhour ), | 

ianlt u anlistès> c'est-à-dire chef du clergé zuricois, M. Fer-
 ( 

Wsie Tr 61 a"aulres notabilités de cette couleur ; M. Hoff- , 
ilje efde fabrique, qui a envoyé ses ouvriers à l'assem-

l'incie {^otten ; M. le lieutenant-colonel de Murait (fils de 

conrJui? ?
ou

/gmestre); M. le lieutenant-colonel Burkli qui a 

Hil-, J Klolten I» délégation de la ville de Zurich. En un 

'■lioLi,' Ie Parli qui a fait la révolution de septembre qui a 
, JPM dans les élections. 
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 "pmmera jeudi et vendredi les dix-neuf membres du 

ï«U
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.
execul

'f ! ainsi on les nommera tous , quoiqu'on ait eu 

'«taul
ne[n.ent

 l'idée de n'en élire que neuf. C'est pour ne 

*cte | '
a
 institution , qu'on a déclaré vouloir laisser 
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n pourra revenir plus tard. 
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 lances, soit parce que le conseil-
'"'ourd
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 assemblé , soit parce qu'on veut attendre 

'Us d • ^P
111

*
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 Q.
u

' sont allés chercher des instructions. 
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1
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 du concordat des sept se sont montrés jusqu'à 

%
e
 co °PP'?

S
®

S
 à la reconnaissance du gouvernement pro-

tide l»"!}-
6
 directoire fédéral , et de M. Hess comme prési-
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 J eie! Us allèguent l'inconslilutionnalité des faits rjui 
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^ sur i —. Lorsque don Carlos et sa famille mirent le 

•''''"lais il
 lerr

'
lo
,'

re
 français, on demanda aux princes leur 

^ que des
 r

?^
usèrenl

 et l'on n'insista point. Nous ne pensons 

• "n'ét °
r S a

'
ent élé

 donnés à ce sujet; cependant les 
\'°Haii i

anl,P°'nt prisonniers , nous ne voyons pas pourquoi 

>tts
ne

!i'
dés

armer. 

F1 tranca V ?' don Carlos s'était imaginé que le gouverne-
nt,

 So
'
u
'

S
 ,i

l le
 laisser sur la frontière, mais lorsque M. 

V
 ae

 Don
S
~'-

réfet de
 Yvonne, s'est présenté pour lui déclarer 

(,
ls

'fsi éç
 alt res,er

 P
,us

 long-temps à Saint-Pée , le préten-
Jjtt'il „..'.

 : 8
 Suis-je donc prisonnier? » On lui a répon-

■ ̂ éloitrn-
1
.' Pom prisonnier, mais qu'il était convenable 

i !,1qiïiiv ■ la fron,ière- A1°rs, d'un ton fâché , il a ré-

I
tJi 'oy

a
„"

 avail
 Pas de quoi se mettre en route. 

Vd 11
 a f,ii SR

'nl-Pée à Guélari a été assez silencieux. 

W^Bevr ,mon,er en chaise de poste, après que la prin-

i s'
est

 3 s
.
esl

 assise, M. Duvignaud, lieutenant de gendar-

Presenté au marchepied pour prendre place , car 

l'ordre lui en avait été intimé; mais la princesse s'est relournée i 

vivement, et a demandé ses enfants pour les avoir auprès d'elle, -t s 

On lui a répondu qu'ils suivaient dans une autre voiture ; mais t 

elle a dès lors dit avec force que , s'ils n'étaient pas dans sa voi- 1 

ture, elle refuserait de partir. I 

Les autorités se sont quelque temps concertées, et il a été dé- i 

cirlé que la famille serait réunie. I 

M. Duvignaud est monté avec M. Foulcher, commissaire de 1 

police, dans la deuxième chaise. 

ORIENT. — ALEXANDRIE, 25 aoiit. — Le vice-roi a fait gar-

nir de canons de gros calibre tout le littoral jusqu'à Aboukir, 

ce qui semble indiquer qu'il est résolu à résister à une attaque. 

Il a déclaré au consul de France que si les escadres anglaise et 

française paraissaient devant Alexandrie, il fermerait le port. 

Je crains qu'une catastrophe n'éclate dans le cas où les grandes 

puissances exigeraient du pacha la restitution de la flotte otto-

mane. Dieu nous en préserve, car les marins turcs sont une 

race moins civilisée que les Arabes eux-mêmes, et si une rup-

ture avait lieu, les Européens se trouveraient dans la position la 

plus fâcheuse, car dès à présent ils sont en butte à des insultes 

continuelles. Le capitan-pacha est loujours au Caire; on l'at-

tend dans quelques jours. La peste est à Jérusalem. 

TENEDOS, le 1er seplembre. — Le bateau à vapeur le Rhada-

i manie est de retour de Constantinople. Voici les nouvelles qu'il 

a apportées. Les affaires traînent en longueur ; mais cette tem-

porisation ne peut produire aucun bien, el elle n'est que le ré-

sultat du peu d'accord qui existe entre les représentants des 

cinq grandes puissances. La Russie ne s'est prêtée à une confé-

rence, à un protocole, que parce qu'il s'agissait d'exciter la co-

lère de Méhémet-Ali et de l'entraîner dans une nouvelle guerre; 

cela servait ses intérêts, el elle a l'ait cause commune avec les 

autres ambassadeurs. Mais que l'on propose quelque chose qui 

contrarie la Russie, et l'on verra M. de Boutenieff se retirer en 

disant qu'il n'a pas des instructions suffisantes. Il résulte de tout 

cela que la France el l'Angleterre auront fait des dépenses con-

sidérables pour entretenir deux grandes flottes, lesquelles se-

ront bientôt obligées de se retirer pour prendre leurs quartiers 

d'hiver sans avoir en rien contribué à avancer les affaires, et les 

Russes auront carte blanche pour intervenir ou pour intriguer. 

U existe des relations très-intimes entre M. Boutenieff et 

Kosrew-Pacha. Ils agissent de concert et font propager le bruit 

que si l'armée d'Ibrahim fait un pas en avant , si un seul mot 

est changé au traité de Kutayed , si les flottes anglaise et fran-

çaise remontent les Dardanelles, aussitôt la Russie invoquera 

le traité d'Unkiar-Skerlessi qui lui permet de ne prendre conseil 

que d'elle-même pour intervenir dans les affaires de la Turquie. 

Ce sont des fanfaronnades, car aujourd'hui une intervention ar-

mée est impossible, parce qu'il y a vingt vaisseaux à l'entrée des 

Dardanelles ; mais plus tard , lorsque les bâtiments se seront 
éloignés, la Russie aura le champ libre. 

M. de Boutenieff a fait une chute en montant en voiture et 

s'est blessé à la jambe. Cet accident l'a obligé de garder le lit , 

ou du moins il lui a servi de prétexte pour ne pas présenter au 

\ nouveau sultan ses lettres de créance, ce qui occasionne de 

' nouveaux retards favorables à la Russie. 

Tous les officiers anglais, au nombre de 70 à 80 , qui étaient 

' allés visiter Constantinople, sont rentrés à bord des bâtiments de 

l'escadre. L'amiral Stopford est aussi de retour; mais il parait 

' qu'il n'a pas obtenu l'autorisation pour les escadres d'aller passer 
s l'hiver à Constantinople. 

Variétés. . s 
q 

IX« POULAILLERS ET LES ROTISSEURS DE PARIS AU XIXe SIECLE. fj 

Au milieu de la tendance générale vers une organisation ré- a 

gulière que manifestaient toutes les professions au xme siècle, 0 

l'art culinaire ne devait pas rester en arrière et se soustraire à P 

la loi commune. L'esprit essentiellement organisateur du pré- " 

vôt Boileau ne pouvait oublier de réglementer une branche r 

d industrie si importante pour la santé publique, si intéres- " 

santé pour ce puouwe peuple, sur le sort duquel rois et parle- J
1 

ments s'apitoyaient d'une compassion toute paternelle , et dont 

les lettres-patentes, les ordonnances et les arrêls s'occupaient, ' 
il faut le reconnaître, avec une sollicitude aussi vive qu'éclairée. î 

Eslienne Boileau, prévôt de Paris sous Saint-Louis, avait a 

trouvé l'art culinaire libre comme tous les autres métiers; 1 

avant lui, était queux ou cuisinier qui voulait. Et quand on di- 1 

sait cuisinier, on disait 1 homme quasi public qui préparait, ! 

dressait, assaisonnait, cuisait, fricassail, détaillait les viandes I 

et les mets pour le bourgeois souvent, mais surtout pour le 

menu peuple , pour les pauvres gens , sans argent pour acheter ' 

de grosses pièces, sans bois pour les cuire , sans loisir pour les 1 

préparer , el qui trouvaient profit el facilité à se procurer toul 
apprêtée leur pitance journalière. 

Eslienne Boileau comprit la nécessité de réglementer la pro-

fession de cuisinier. Il le fit, selon les idées de l'époque , en 

constituant une corporation privilégiée et en abolissant la- libre 

concurrence. Nous n'avons point à examiner le mérite de ce 

système , qui a l'ail son temps et qui avait ses avantages ; il nous 

suffit de faire connaître qu'il fut la base des statuts des cuisi-

niers ou oyers: c'était le nom plus relevé adopté par les cuisi-
niers, voici à quelle occasion. 

MM. les euisiniers ne se bornaient pas à l'apprêt des grossee 

viandes: le gibier, le poisson, les légumes, la volaille et l'ois 

surtout, mets aristocratique au xuie siècle, rentraient dans 

l'étendue de leur domaine professionnel. De là, ce nom d ouyers, 

et plus lard oyers, qu ils empruntaient à la partie la plus dé-

licate de leur métier, nom consacré dans le préambule de leurs 

statuts. MM. les oyers donc obtinrent, en 1228, un monopole 

et des maîtrises, el furent érigés en corporation, aux conditions 

déterminées par l'ordonnance du mestier, à sçavoir : qu'ils se-

raient reconnus idoines et capables d'appareiller toute manière 

de viandes communes et proufilables au peuple ; qu'il ne cuiraient 

char de bœuf, de mouton , de porc, si elle n était bonne, loyale 

et souffisanle à bonne moelle ; qu'ils ne feraient saulcisses de aullre 

char que de porc et de char saine; qu'ils ne garderaient viande 

euite jusques au tiers jour; que nuls ne pourraient vendre bou-

! dins de sanc , car , dit l'ordonnance, c'est périlleuse viande. 

r Guillaume Thiboust, autre prévôt de Paris, et successeur de 

s Boileau , confirma ces statuts , en 1298 , en ajoutant que 

s toute viande morte sans boucher serait arse , et en condamnant 

i également à Vardon (au feu) les viandes réchauffées , le poisson 
de deux jours et les potages réchauffés. 

Comme on le voit, les prévôts poussaient loin le luxe des pré-

. cautions et la minutie des détails; ils se donnaient de garde de 

r laisser à des empoisonneurs brevetés le soin de nourrir la popu-

lalion , et le monopole qu ils avaient constitué était une ma-

nière de mettre un frein à l'indélicate cupidité des corps de mé-

e tiers. Plus tard , soit que messieurs les oyers ne trouvassent pas 

i- leur compte à certaines parties de leur commerce, soit que la 

mode et le gout eussent changé , on les vit bientôt abandonner 

«. le débit des porcs el des autres via'ndi>s bouillies, celui du pois-

i- son el des légumes , pour se restreindre aux viandes rôlies. 

r- l Aussi une troisième transformation s'accomplit-elle, et les oyers 

ar devinrent les rôtisseurs, comme du titre de queux ou cuisiniers 

ils étaient'passés à celui d'oyers. Mais ce que les rôtisseurs 

avaient volontairement abandonné ne fut pas perdu. Le porc 

tomba aux mains de la confrérie des charcutiers, tandis qu'une 

auire corporation de fraiche date, les poulaillers faisaient main-

basse sur la volaille et le gibier qu'ils se mirent à exploitera 

notable profit, et surtout au grand déplaisir de messieurs les 

rôtisseurs. Les rôtisseurs mécontents n'osèrent pas les attaquer 

en face, tant ils étaient peu confiants dans leurs prétendus droits^ 

ils se mirent à intriguer, et tout lut par eux mis en jeu podr 

s'emparer de la précieuse branche d'industrie dont les poulail-

lers étaient en possession. Ils demandèrent à Louis XII la con-

firmation de leurs statuts, puis, substituant adroitement ce qu'ils 

avaient précédemment abandonné , ils retranchèrent de leurs 

statuts les menus détails dont ils se souciaient peu, et introdui-

sirent à la place des clauses qui leur reconnaissaient des privi-

lèges dont ils se souciaient fort. A l'aide de celte supercherie, 

ils anéantissaient le commerce des poulaillers. Les lettres-pa-

tentes de Louis XII conférèrent donc aux rôlisseurs, exclusive-

ment à tous autres, le débit des viandes en poil et en plume, 

habillées et rôties, et défendirent à toutes personnes d'habiller 

el de vendre viande qui eussent oudeur de feu. 

C'était là une immense conquête, car, sans compter le gibier 

qui a conservé le privilège d approvisionner nos tables actuelle», 

nos pères, dont le goût était moins délicat et l'estomac sansdoule 

plus solide, faisaient leurs délices d'une foule d'oiseaux aux-

quels notre palais plus affriandé ou plus blasé répugne avec rai-

son. Ainsi, à côté du cerf, du sanglier, du chevreuil, du lièvre, 

de la perdrix , du faisan , qui ont gardé leur vieux renom , se 

plaçaient autrefois le héron, la corneille, la cigogne, le cy^ne, 

le cormoran, l'étournpau, le paon, la bonJrée, le lapin domes-

tique, qui se mangeaient à toutes sauces, depuis la sauce janre 

et I hippocras jusqu à la camêline, depiiis la sauce à l'eau de 

rose jusqu'à la sauce Roberi , nécessaire , selon Rabelais , aulx 

canars el aux connils, et qui, après avoir survécu à tant de gé-

nérations, semble destinée encore à survivre à nous et à nos in-

stitutions. Qu'est-ce donc que des institutions qu'une sauce voit 

naître et mourir ? 

Grande fui la rumeur au corps des poulaillers; ils s'opposè-

rent au Chàlelet à l'enregistrement des lettres. M" Philippe 

Laye et Michel Picot furent chargés de demander, au nom dé 

la compagnie, qu'aux termes des anciens statuts les grosses 

chairs et l'oie fussent dévolues en patrimoine aux rôlisseurs, 

et qu'où concédât aux poulaillers les volailles et le gibier en 

toute propriété. Le prévôt donna gain de cause aux poulaillers, 

el fit défense aux rôlisseurs de les troubler dans leur commerce. 

Les rôtisseurs se pourvurent au parlement; pendant l'instance 

d'appel, des lettres de François 1er, de 1526 , leur accordèrent 

un droit exclusif sur les viandes en poil et plume, ou qui au-

raient odeur de feu. François 1er ne ménageait point a les pou-

laillers et les regraitiers (espèce de débitants marrdns) q d i ont 

meu procès , disent les lettres, sous couleur de vendiiion de 

leurs poulaillers el gibiers, après qu'ils les ont longuement far-

dés el que jà ils sont inlects, et veulent vendre volailles plu-

mées ayant odeur de feu et prestes à mettre à la broche. » 

Les poulaillers ne se tinrent pas pour battus et s'opposèrent 

vivement à l enregistrement des lettres ; l'opposition lut jointe 

au procès déjà pendant. Mais le peuple pâtissait singulièrement 

; de toutes ces discordes; les volailles et le gibier augmentaient 

de prix; et l'on commençait à murmurer de ces querelles qui 
r occasionnaient un renchérissement lâcheux dans les vivres. Les 

poulaillers épiaient ce moment, et s'empressèrent de (aire au 

prévôt leur soumission d approvisionner la ville de volaille et de 

gibier, et de les fournir à un prix déterminé, à la condition 

qu'on défendrait aux rôtisseurs de les troubler dans l'exercice 

de leur commerce. Le prévôt, embarrassé des plaintes et des 

agitations qui menaçaient la tranquillité publique, saisit cette 

occasion de l'aire baisser le prix des denrées; la demande des 

? poulaillers obtint un succès complet. Ce fut alors aux rôtisseurs 

de prendre l'offensive; ils se pourvurent au conseil du roi , qui 

ç renvoya leur requête au prévôt des marchands, assisté de douze 

notables bourgeois, pour avoir leur avis. Sur l'avis furent expé-

~ diées des lettres patentes qui rétablirent la concurrence entre 

(1 les rôtisseurs et les poulaillers. L'interprétation des nouvelles 

! lettres fut une source de procès qui se groupèrent sans le dé-

ranger autour du procès primitif. Il suivait lentement son cours 

■[ à travers le labyrinthe des formalités de procédure; appointe-

.. ments au conseil, dépôt de pièces, productions, examens de té-

moins, arrêts de jonction , rien n'y manquait. Mais la justice 

gagnait-elle à ces lenteurs, et son pas plus tardif en était-il 

• 1 plus SUT ? 

\l En 1567, il intervint deux règlements du conseil qui, pour-

voyant par provision, décidèreot que les rôtisseurs seraient à 

es
 l'avenir sans droit sur les volailles et gibiers, et devraient s'en 

„, tenir aux anciennes formes el coutumes, qui leur attribuaient 

uniquement le débit des grosses viandes et des oies. Mais, de 

leur côté, les poulaillers devaient se résigner à aller chercher 

ER
J au loin les volailles pour les vendre seulement aux lieux déter-

re minés et hors les marchés ordinaires. Défense était faite aux uns 

ce
 et aux autres d'envoyer des crocheleurs au-devant des marchands 

us
 forains pour accaparer par ce moyen les denrées qu'ils ame-

ji, liaient à la ville. Ulile précaution dont avait à se louer le con-

sommateur qui n'était plus obligé ainsi d'acheter à un prix élevé, 

de seconde main, les objets de consommation quotidienne. 

;ee
 Enfin, l'année 1578 vit se terminer le procès des rôtisseurs 

ois et des poulaillers. Quatorze années durant les parties étaient 

llls
 restées sur la brèche ; il n'avait fallu que dix années pour ré-

rs
 dnire Troie, il en fallut quatorze aux rôtisseurs pour conquérir 

lé' le droit exclusif du débit des volailles et gibiers. L'ancienne 

„
rs

 procédure, comme on voit, aurait refroidi l'humeur ta plus chi-

□ l
e
 caneuse, si I homme n'était ainsi fait que ses passions il les ou-

[,
ns

 blie, mais ses intérêts jamais. Le parlement ne négligea rien 

se- pour donner à son arrêt la solennité d'une décision définitive. 

g
re

 Ce fut après de longs débats contradictoires et en séance solen-

ent nelle qu'il fulmina l'anathènre contre les poulaillers en sanction-

i
a

l
e
 nant les prétentions des rôtisseurs. 

U
re

 Les poulaillers étaient donc dépossédés ; ils végétèrent quel-

nr
j

e
 que temps encore, en regrattant humblement sur ce qu'ils avaient 

ou
_ vendu si librement aulrafois ; mais leur temps était fini, et, sous 

le coup des nouvelles lettres qui allèrent les atteindre dans leur 

r de
 dernier réduit, ils ne firent qu'achever de mourir. Les rôlisseurs 

„,.» dès lors reprirent une nouvelle splendeur ; arrogants comme des 

,
q

anl
 parvenus, ils cherchèrent noise aux cuisiniers et se hasardèrent 

iS0
n à quereller l'importante confrérie des bouchers ; ce te fois ils 

trouvèrent maîtres ; il leur fallut se résigner a respecter es pri-

oré- viléges des autres, après avoir démesurément étendu les leurs, 

e "e l.e rôle des poulaillers était fini, mais .1 ne devait rien man 

?pu. q«« à leur défaite, pas même les honneurs du ma yre Jro.s 
ma- d'entre eux, dont le nom s'est conserve Parent, Gaillard et Co-

rné lin s'avisèrent quelques années plus tard de vouloir vivre en 

tTa's pé'c, la . sur la "everîle de quelques vo ail es ; mats, vvaces dans 

e

P
 a leurs jalousies, les rôtisseurs vetllaient, et les derniers debr,, ,1e 

nner
 la conlrerie de< poulaillers durent, le carcan au cou, passer sous 

' les fourches caudines de leurs implacables vainqueurs. 
5°IS" H. LAOEVEZE, avocat. 

Le Rédacteur en chef, Gérant responsable, F. RITTIEZ. 
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LIBRAIRIE. 

PRINCIPES GÉNÉRAUX 

DE PHYSIQUE, DE PHYSIOLOGIE ET DE MEDECINE; 

PAR J. KINSKI, DOCTEUR EN MEDECINE. 

Prix : 1 fr. 

Cet éfcrît donne la solution des problèmes les plus impor-

tants que l'esprit humain se soit posés, et une base sûre 

aux sciences médicales, si flottantes jusqu'à ce jour. 

A Lyon, chez AINE tils, rue Saint-Dominique, 2, et chez 

l'auteur, hôtel des Ambassadeurs, place Bellecour, où il 

continue à donner des consultations sur les maladies des 

yeux et autres, et qu'il guérit presque constamment, quel-

que graves et invétérées qu'elles soient , telles que les 

maladies nerveuses et convulsives [épilepsies], arthritiques, 

calculeuses, syphilitiques invétérées, cancéreuses, les fleg-

masies chroniques, les maladies du cœur, de l'estomac, du 

l'oie, des organes génito-urinaires, etc. (6782) 

ANNONCES SB MM. LES NOTAIRES. 

(1583) PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

VENTE AUX ENCHÈRES, 

Par devant Me Quantin, notaire, en vertu d'un jugement du 

tribunal de première instance séant d Lyon, en date du 31 

août 1839, 

D'un fonds de confiseur, situé à Lyon, place de la Froma-

gerie, n» 9, à l'enseigne de la Fiancée. 

Celte vente aura lieu aux enchères, a Lyon, le mardi 24 

septembre 1839, à 9 heures du matin, en l'étude dudit 

M» Quantin, notaire, sise à Lyon, quai Saint-Antoine, n° 11. 

S'adresser, pour prendre connaissance du cahier des 

charges, audit Me Quantin, notaire. 

ÉTUDE DE M8 DARJIÈS, NOTAIRE A LYON, QUAI DE BONDY, 

N» 165. 

VENTE VOLONTAIRE ET AUX ENCHÈRES 

De la propriété Manberguer, autrefois Arnaud-Tison, dite 

Montauban, située a Lyon, chemin de Montauban, au-dessus 

du quai de Pierre-Scize, nu« 30 et 33. 

Le dimanche 29 septembre 1839, à 10 heures du matin, 

dans l'étude et par le ministère de Me Darmès, notaire à 

Lyon, il sera procédé à l'adjudication de ladite propriété, 

divisée en trois lots, sous réserve d'une enchère générale 

sur les deux premiers lots. 
Cette propriété serait très-convenable pour une maison 

d'éducation, ou pour un autre établissement réunissant un 

grand nombre de personnes ; il y a quatre grands corpsde 

bâtiments, pouvant se détacher sans se nuire et sans servi-

tudes. La totalité de la propriété présente une superficie 

de 2 hectares 84 ares 89 centiares, se prolongeant de-

puis la ligne perpendiculaire du quai de Pierre-Scize jus-

que sur le plateau de Fourviéres; il existe une salle de 

beaux marronniers, une allée de mûriers des Philippines; 

au milieu du clos se trouve une source d'eau jaillissante 

et intarissable alimentant sept bassins avec jets d'eau ; la 

vue est des plus riches et des plus variées ; elle s'étend sur 

la gauche jusqu'à Saint-Cyr, Limonest et Dardilly; elle se 

prolonge à droite jusqu'aux Alpes, en découvrant la Croix-

Rousse, la Saône, le Rhône et les plaines du Dauphiné; 

il y a une entrée sur le chemin de Montauban et une autre 

sur le plateau de Fourviéres ; le chemin projeté par le gé-

nie militaire, qui doit prendre naissance au pied du rocher 

de Pierre-Scize et qui doit passer à Montauban, augmen-

tera la valeur de cet immeuble. 
COMPOSITION ET ESTIMATION DES LOTS. 

Premier lot. — Il se compose d'une maison ayant cave 

voûtées, construction romaine, deux grandes pièces au rez-

de-chaussée et deux grandes pièces au premier étage; ces 

quatre pièces peuvent en former huit ; il se compose en-

core d'un espace de terrain ayant une étendue d'environ 

1 hectare 77 ares 20 centiares, ou 13 bicuerées 70/100e«, 

le lout cultivé en vignes, arbres fruitiers et espaliers; il y 

a une citerne. L'entrée de ce lot est sur le plateau de 
Fourviéres par un chemin joignant la propriété de M. Billet. 

Mise à prix : 45,000 fr. 

Deuxième lot.—Il se compose d'une maison ayant caves 

voûtées, rez-de-chaussée, deux étages formant seize pièces; 

il se compose encore d'un espace de terrain ayant une 

étendue d'environ 94 ares 17 centiares ou 7 bicherées 

et 28/000es, cultivé en pré, verger, potager ;trois salles 

d'ombrage|, espaliers autour des murs; dans ce lot se 

trouvent la source et son réservoir, deux lavoirs, deux bas-

sins à jets d'eau et un grand lavoir sous les bâtiments ; 

l'eau jaillit sans interruption ; les conduits sont tous en 

trés-hon élat. 

Mise à prix : 40,000 fr. 

Troisième lot. — Il se compose de deux bâtiments sé-

parés du précédent lot par le chemin de Montauban; l'un de 

ces bâtiments a cave, cellier et quatre pièces, l'autre a six 

pièces. Ce lot se compose encore d'un jardin ayant une 

étendue d'environ 13 ares 52 centiares ou 1 bicherée 

4/l()0«», avec un bassin à jet d'eau. 

Mise à prix : „ _ 15,000 fr. 
H sera l'ail une enchère particulière sur chaque lot, en-

suite il sera fait une enchère générale sur les deux pre-

miers lots réunis; si celte enchère générale surpasse les 

enchères partielles, elle aura la préférence. 

Toutes facilités seront accordées pour les paiements. 

L'on pourra visiter la propriété tous les jours, de midi à 

quatre heures. ' . 
JPour les renseignements et pour traiter de grè â gré , 

avant l'adjudication , s'adresser à M» Darmès, notaire à 

l.yon , quai de Bmidy,, dépositaire du cahier des charges , 

tjgp plans el des titres de la propriété. (1574) 

ÉTUDE DE M* DARMES, NOTAIRE A LYON , 

Quai de Bondy, n» 165. 

Le mardi 15 octobre 1839, à dix heures du matin, dans 

l'étude et par le ministère de Mc Darmès, il sera procédé à 

la vente aux enchères d'un terrain situé à Sainte-Foy-lez-

Lyon, de la contenue de 25 ares 86 centiares. 

"Ce terrain est très-propice pour la construction d'une 

maison d'agrément ; il se trouve sur le versant du coteau. 

On découvre toute la ville dè Lyon, la Saône, le Rhône et 

les plaines du Dauphiné jusqu'aux Alpes. Les omnibus 

d'Ouilins passent au pied de l'escalier qui conduit à la pro-

priété. 

S'adresser, pour les renseignements et pour traiter de 

gré à gré avant le jour de l'adjudication, à M
e
 Darmès, no-

taire, ou à M. Jacquy, propriétaire à Sainte-Foy. (1581) 

ÉTUDE DE M° MISSOL, NOTAIRE A LYON, PORT SAINT-CLAIR, 

N° 25. 

A VENDRE A L'AMIABLE 

ou aux enchères publiques, 

Le mardi huit octobre, à dix heure» du matin. 

Un beau moulin amarré au port de Vassieux, sur le Rhône, 

au-dessus du faubourg de Bresse, et appartenant à M. Jo-

seph Vachon, fils d'Antoine. 

Ce moulin à deux tournants, monté à double harnais, avec 

nettoyage moderne, et tous ses agrès en bon état, est d'un 

produit net de 5 â 6,000 fr. ; sa mouture moyenne est de 
40 à 45 sacs par jour. 

S'adresser, pour tous renseignements et pour traiter, audit 

M«Missol. (1578) 

(1584) A VENDRE à des conditions très-avantageuses.— 

Uue pharmacie très-bien agencée et achalandée, située à 

Lyon, dans un bon quartier. 

S'adressera Me Morand, notaire â Lyon, rue de la Gerbe, 
n« 14. 

(1579) A PLACER—Sommes en viager de 6,000,10,000 
et 15,000 fr., sur une ou deux têtes. 

S'adresser à M« Chevrier, notaire, rue Neuve, n°l, au 2«. 

ANNONCES DIVERSES. 

(6770) A VENDRE.—Joli hôlel bien achalandé, compo-

sé de tous les objets nécessaires à son exploitation, grande 

écurie, vaste remise, silué dans une jolie ville, à six lieues 
de Lyon. 

S'adresser, pour les renseignements, à M. Dutel, impasse 
Saint-Polycarpe. 

(6788) On demande deux commis pour le placement de 

divers ouvrages littéraires. On accordera une remise avan-

tageuse et quelques émoluments fixes. 

S'adresser au Bureau des Publications, rue des Marron-
niers, n» 7, au 1er. 

(6793) A VENDRE.—FOUDRE de la contenance de 50 
hectolitres. 

S'adresser à M. Dervieux, boisselier et foudrier, cours 
Morand, aux Brotteaux. 

AVIS. 

(231) Les syndics administrateurs de la compagnie des 

bateaux à vapeur du Rhône supérieur ont l'honneur de 

prévenir MM. les actionnaires qu'une assemblée générale 

aura lieu le samedi 5 octobre, â trois heures, dans les bu-

reaux de la compagnie, cours d'Herbouville, no 4. 

(268) COMPAGNIE GÉNÉRALE 

DU 

IBÂWAllJX A VAMID1 
POUR 

VALENCE, AVIGNON, BEAUCAIRE ET ARLES. 

Départs tous lesjours. 

POUR MARSEILLE DIRECTEMENT, 

Les dimanches, jeudis et samedis, â quatre heures cl demie 

du malin, du port de la Charité. 

GÂZ DE SAINT-ÉTIENNE. 
Les administrateurs de la compagnie d'éclairage par le 

gaz de la ville de Saint-Etienne ont l'honneur de prévenir 

MM. les actionnaires de ladite compagnie que l'assemblée 

générale qui a eu lieu le 24 août n'ayant pu délibérer, 

les membres présents ne représentant pas le nombre d'ac-

tions voul u, une nouvelle assemblée a élé fixée au 24 sep-

tembre, neuf heures du matin, hôlel du Nord, à Saint-

Etienne, aux termes de l'article 28 de l'acte social. 

L'objet de celte assemblée est de procéder au remplace-

ment des administrateurs actuels, et de prendre les mesures 

administratives que nécessiteront les intérêts de la société. 

Les membres présents à cette seconde assemblée, quel 

que soil le nombre d'actions qu'ils représentent, pourront 

valablement délibérer. (1571) 

BATEAUX A VAPEUR j 
DU RHONE 

5ERTICE DE L'AIGLE. 
Héparts a cinq Heures du matin- * 

Ces bateaux, très-spacieux, se distinguent par la supe- » 

riorité de leur marche et la commodité des emménage i 
ments

' n r,. . 
Les bureaux de la compagnie sont : quai de Hetz, <

 ( 
et place de la Charité, hôtel de Provence^^^^J^ 

COURS DES VALEURS INDUSTRIELLES DU 21 SEPTE»^__, 

NOMBRE „ INTÉRÊTS DÉSIGNATION »««»'» comj 
des VALEUR
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BATEAUX A VAPEir. 
POUR CHALON. "** 

DEPART TOUS LES JOURS , A SIX HEURES Dn », 

Le beau bateau LE CYGNE, connu nar sa h ' 

^supériorité de sa marche, partira ïous 

Le TÉLÉGRAPHE N° 1, tons les j
ours PA1Rs

 " 

GUÉRISON RADICALE 

DES HERNIES, 
TRAITEMENT CURATIF DES HERMES 

OU DESCENTES, 

Rendant les Bandages et les Pessaires inutiles, sans aveu 

dérangement ni régime, ' " 

approuvé par r Académie de Médecine 
de Paris. 

Pour plus amples renseignements, voir l'instruction 
qui sera envoyée gratis, franche de port, par la poste 

aux personnes qui en feront la demande par lettres 
affranchies. 

L'efficacité de ce remède est reconnue, et la çuéri-

son est assurée. S'adresser à l'auteur, M.PIEBBESIMOS, 

herniaire et bandagiste, aux Herbiers, département de 

la Vendée.—[Donner l'adresse amplement el très-lisible-
ment; affranchir.) (6745) 


